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DROIT ADMINISTRATIF. 

C i m e t i è r e . — D i v i s i o n en deux p a r t s , pour l e s 
ca tho l iques et pour l e s d i s s idents . — A n n u 
la t ion . 

Nous continuons à recueillir tous les documents qui se 
rapportent a l'établissement, à la police et à l'administra
tion des cimetières (1). 

Le Moniteur belge publie l'arrêté royal suivant : .. 

« LÉOPOLD I I , Roi des Belges, 

A tous p ré sen t s et à venir , S A L U T , 

Vu la dé l ibéra t ion du conseil communal de Jette-Saint-Pierre, 
du 2 8 j u i n 1 8 7 8 , c o m m u n i q u é e au commissariat de l'arrondisse
ment de Bruxelles le 1 e r août , ladite dél ibéra t ion portant règle
ment sur le service des inhumations dans le nouveau c ime t i è r e ; 

Vu l 'arrêté du gouverneur de la province de Brabant, du 
2 6 aoû t , suspendant l 'exécution de celte dé l ibéra t ion ; 

Vu la réso lu l ion de la députa t ion permanente du conseil pro
vincial du 2 8 aoû t , maintenant la suspension ; 

Vu la dé l ibéra t ion du 9 septembre du m ê m e conseil commu
nal , modifiant certaines dispositions de celle du 2 8 j u i n , et sta
tuant que le c imet iè re sera divisé en deux parties, dont l'une sera 
affectée au culte catholique et l'autre aux dissidents; 

Attendu que cette de rn iè re dé l ibéra t ion é tabl i t , comme celle 
du 2 8 j u i n , la division du c imet ière au point de vue des cultes ; 

Attendu que cette division n'a été au tor i sée par le décre t du 
2 3 prairial an X I I , art. 1 5 (en supposant celte disposition encore 
applicable sous l 'empire de la constitution) que dans les com
munes où plusieurs cultes sont professés , ce qui n'est pas le cas 
à Jette-Saint-Pierre ; 

Vu les art. 7 8 , 8 6 et 8 7 de la lo i communale; 

Sur la proposition de notre ministre de l ' in té r ieur , 

Nous avons ar rê té et a r r ê tons : 

A R T . I " . Les dé l ibéra t ions s u s m e n t i o n n é e s du 2 8 j u i n et du 
9 septembre 1 8 7 8 sont a n n u l é e s . 

A R T . 2 . Mention de cette disposition sera faite au registre des 
dé l ibé ra t ions du conseil communal de J e t l e - S a i n t - P Î e r r e , en 
marge des actes a n n u l é s . 

A R T . 3 . Notre ministre de l ' in tér ieur est cha rgé de l 'exécu
t ion du p r é s e n t a r r ê t é . 

Donné à Bruxelles, le 1 0 octobre 1 8 7 8 . 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le ministre de l ' in té r ieur , 

G . R O L I N - J A E Q U E M Y N S . 

E n fait, une des conditions tracées par l'article 1 8 du 
décret de prairial an X I I , pour la division du cimetière par 
cultes, faisait défaut, puisque la commune de Jette-Saint-

Pierre n'est point du nombre de celles où plusieurs cultes 
sont professés; et cela seul justifie l'arrêté d'annulation 
qui réserve d'ailleurs la question de savoir si , sous notre 
constitution, cet article est encore applicable (2). 

Mais il est à remarquer, de plus, que les délibérations 
du conseil communal de Jette-Saint-Pierre impliquaient 
une division toute autre que la division par cultes. I l ré
servait une partie du cimetière pour les catholiques d'une 
part, et en assignait une autre pour tous les dissidents; 
et par catholiques, il entendait sans doute tous ceux qui, 
nés dans l'église catholique, avaient conservé le droit à la 
sépulture religieuse d'après le droit ecclésiastique et les 
décisions de l'autorité ecclésiastique ; tandis que dans le 
cimetière des dissidents devaient être inhumés, outre ceux 
qui pratiquaient un autre culte, les excommuniés, les 
morts-nés, les enfants non baptisés, et toute personne 
rejetéc de l'église catholique, qu'elle ait ou non adopté un 
autre culte. Or ce mode de division, qui peut être de droit 
canon, n'a jamais été celui du décret de prairial an X I I . 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première ebambre. — Pré», de m. De prelle de la Nleppe, 1 e r prêt. 

7 a o û t 1878 . 

R É F É R É . — C O M P É T E N C E . — R E S T I T U T I O N . — V A L E U R S . 

P É N A L I T É . — D É P E N S . 

Le juge de référé est compétent pour ordonner la restitution à la 
caisse sociale de valeurs au porteur que le directeur s'est attri
buées, en exécution d'une délibération de l'assemblée générale 
dont la validité ou le sens sont contestés par le conseil d'admi
nistration. 

Une société anonyme est valablement représentée en justice par 
son conseil d'administration, malgré la disposition des statuts 
portant que les actions seront suivies au nom du directeur-
gérant, si la société plaide contre le directeur lui-même. 

Le juge de référé peut prononcer une pénalité au cas d'inexécution 
des mesures qu'il prescrit. 

Le juge de référé peut condamner aux dépens. 

( V A N E S P E N C . L A S O C I É T É A N O N Y M E D U C H E M I N D E F E R L 1 É G E 0 I S -

L I M B O U R G E O I S . 

Une délibération d'assemblée générale avait attribué au 
directeur-gérant, Van Espen, un certain nombre d'obliga
tions que renfermait la caisse sociale. E n exécution de 
cette délibération, Van Espen se mit en possession de ces 
valeurs. 

( I ) B E L G . J U D I C , X X X , p . 4 2 6 ; X X X I , pp. 1 8 5 et 7 2 1 ; X X X I I , 

pp. 2 5 7 et 3 3 3 . 

( 2 ) Comp. Annales parlementaires, Séna t , 1 8 6 1 - 6 2 , page 3 4 2 . 



Le conseil d'administration de la société, entendant 
contester judiciairement la légitimité de cette attribution 
au directeur, assigna celui-ci en référé devant le président 
du tribunal civil de Bruxelles, pour voir ordonner la réin
tégration des valeurs litigieuses à la caisse sociale sous 
peine de 2 5 francs par jour de retard. 

O R D O N N A N C E . — « Attendu qu ' i l résu l te de la combinaison 
des art. 23, 26, 32 et 34 des statuts de la compagnie demande
resse, que les actions en justice qui la concernent sont suivies 
en son nom par le d i r cc t en r -gé ran t comme mandataire du conseil 
d'administration; d 'où i l suit que celui-ci a le droit d'agir par 
lui-même au nom de la société ; 

« Attendu que c'est une conséquence qui découle de la nature 
des choses, que le conseil d'administration ne peut agir que par 
lui-même lorsque la société se trouve dans la nécess i té d'intenter 
une action contre son d i rec teur -géran t ; 

« Attendu que le défendeur ne justifie pas de l'existence 
d'une poursuite en mat iè re péna le , relativement aux faits qui 
servent de base à l'action de la compagnie demanderesse; d 'où i l 
suit qu ' i l n'y a pas lieu d'examiner si, en cet é ta t , la demande 
serait recevable ; 

« Attendu qu ' i l y a urgence ; 

« Attendu en effet que le refus du dé fendeur de remettre à 
la société les 320 obligations qu ' i l dét ient est de date récen te , 
c'est-à-dire du 17 j u i n 1878, et que tout relard dans celle remise 
peut avoir des conséquences i r r é p a r a b l e s ; 

o Attendu que la ré tent ion par le dé fendeur de ces obliga
tions constitue une voie de fait qu ' i l esl urgent de faire cesser; 

« Attendu que ces lilres ne sont dans les mains du dé fendeur 
qu'en sa qual i té de d i r ec teu r -gé ran t , cl que même ces fonctions 
sont venues à cesser depuis l ' inluntemenl de l'action ; 

« Altenduque l e d é f e n d e u r a y a n t p o s s é d é p o u r a u l r u i (art. 2231 
du code civil) ne justifie pas que son titre de possession aurait 
été régul ièrement modifié et t ransformé en une possession à titre 
personnel ; 

« Attendu que pour la régular i té du changement dans le litre 
de la possession, i l aurait fallu, d'une pari , l 'autorisalion du 
conseil d'administration selon l 'art. 34 des statuts, et d'autre 
part, que le transfert ou le retrait des obligations cûl été s igné 
par le prés ident de ce conseil, conformément aux prescriptions 
de l'art. 39 des statuts ; 

« Atlendu que l 'at tr ibution des obligations dont i l s'agit faite 
au défendeur par la dé l ibéra t ion du conseil d'administration en 
date du 22 janvier 1876, n ' é l a i i p a s pure et simple, mais qu'elle 
étai t subordonnée à une condition qui ne s'est pas encore réa
l isée, c 'est-à-dire la cession à l'Etat du chemin de fer Liógcois-
Limbourgeois ; 

« Attendu que le caractère conditionnel de celle attribution 
ressort encore, en termes formels, de la dé l ibéra t ion du conseil 
d'administration intervenue le 2 j u i n 1876 ; 

« Attendu qu'elle a conservé ce carac tère dans la décis ion de 
l 'assemblée géné ra l e du 18 mai 1878, puisque celle-ci a adopté 
une proposition qui avait pour objet de confirmer l 'allocation 
faite par le conseil d'administration; 

« Attendu au surplus qu'en admettant que l ' assemblée g é n é 
rale eût valablement voté cette attribution sans la subordonner k 
aucune condition, encore faudrait-il dire que l 'exécution de celle 
résolution ne pouvait appartenir qu'au conseil d'administration 
et, par conséquen t , que le d i rec teu r -gé ran t ne pouvait pas, de 
son autorité personnelle, se mettre en possession ma lg ré le refus 
du conseil d'administration ; 

« Attendu qu ' i l n'est pas exact de dire que les obligations l i t i 
gieuses ont été mises en dépôt par le défendeur dans les caisses 
de la société, puisque déjà an t é r i eu r emen t au 22 janvier 1876, 
ces obligations, ainsi que d'autres de même nature, é taient qua
lifiées comme é tan t en dépôt et qu'elles figúrenla l'actif de la 
société sous cette dés igna t ion dans les bilans a r rê tés au 31 d é 
cembre 1878 et 31 d é c e m b r e 1876; 

« Attendu que les 320 obligations figurent à l'avoir social, 
dans le bilan a r r ê t é au 31 d é c e m b r e 1877 sous la mention de 
dépô t ; 

« Attendu que ce qu i p récède ressort encore de la déc is ion 
de l 'assemblée géné ra l e du 15 mai 1878, puisque celle-ci a 
o r d o n n é , comme conséquence de son vote sur l 'at tr ibution faite 
au défendeur, qu ' i l sera fait une nouvelle situation de la société 
au 15 mai, dans laquelle i l sera tenu compte de la modification 
appor tée au bilan par le susdit vote; 

« Attendu qu ' i l r é su l t e de la décis ion de l ' a ssemblée géné ra l e 
que la résolution conditionnelle du conseil d 'administration, en 
date du 22 janvier 1876, n'avait pas encore reçu son exécu t ion , 

puisque le traitement du défendeur n'a été rédui t de moi t ié que 
par l ' assemblée générale 1 et ce comme conséquence de l ' a t t r ibu
tion qu'elle ratifiait ; 

« Attendu que la présenle décis ion n'ayant qu'un carac tè re 
provisoire, ne peut ê t re sanc t ionnée par la condamnation à une 
peine de 25 francs par jour de relard en cas d ' inexécu t ion , 
puisque cette condamnation aurait un carac tè re définitif et que, 
comme telle, elle sortirait des bornes de notre c o m p é t e n c e ; 

« Par ces motifs, nous J O S E P H - H E N R I A M B R O E S , p rés iden t du 
tribunal de p remiè re instance séant à Bruxelles, d é b o u l a n t le 
dé fendeur de ses conclusions, ordonnons que provisionnellement 
et j u squ ' à décis ion au pr incipal , les 320 obligations 5 p. c , 
retenues par le défendeur , seront ré in tégrées par l u i dans la 
caisse de la société demanderesse; disons que nous sommes 
incompé ten t pour statuer quant à la demande de péna l i t é ; disons 
que la p résen te ordonnance sera exécutoi re nonobstant appel ; 
joignons les d é p e n s du ré féréau pr inc ipa l . . . »(Du 27 j u i l l e t 1878.) 

Appel principal de Van Espen et appel incident de la 
société, quant à la pénalité et aux dépens. 

A R R Ê T . — « Quant à l'appel au principal : 

« Adoptant les motifs du premier juge ; 

« Quant à l'appel incident : 

« Attendu que c'est a tort que le premier juge s'est refusé à 
sanctionner sa décis ion par la condamnalion à une pénal i té par 
jour de relard en cas d ' inexécut ion , par le motif que la décis ion 
n'ayant qu'un carac tère provisoire, la condamnation avec clause 
pénale aurait un ca r rc l è re définitif et comme tel sortirait des 
bornes de la compé tence du juge des référés ; 

« Atlendu que la pénal i té p rononcée pour assurer l 'exécut ion 
d'une décis ion se lie intimement à celle-ci, dont elle ne forme 
qu'un accessoire; elle a le même carac tè re provisoire, conserve 
les droits des parties entiers sur le pr incipal , et si la décis ion 
est plus tard anéan t i e , la pénali té disparait avec elle ; 

« Attendu que vu l'importance du l i t i g e , la somme de 
25 francs réc lamée par jour de relard n'est pas exagérée ; 

« Quant aux d é p e n s : 

« Attendu que le principe consacré par l 'art. 130 du code de 
p rocédure est général et s'applique à toutes les jur idict ions; que 
d'ailleurs, aucune disposition du Titre des référés n'y d é r o g e ; 

« Qu'il s'ensuit que le juge des référés peut statuer provisoi
rement sur les frais qui sont les accessoires de la déc i s ion , alors 
surtout que, comme dans l 'espèce, i l peut se faire que l 'action au 
principal ne soit pas in ten tée ; 

« Par ces motifs, la Cour, M. S T A E S , substitut du procureur 
généra l , entendu en son avis conforme sur la c o m p é t e n c e , sans 
s 'arrêter aux faits a r t icu lés par l'appelant qui sont déc larés i r r e 
levants, met l'appel principal à n é a n t ; et statuant sur l'appel 
incident, met la décision dont appel à n é a n t , en tant qu'elle a 
abjugé la demande en ce qui concerne la pénal i té par jour de 
retard et réservé les d é p e n s ; é m e n d a n t quant à ce, dit que l'ap
pelant au principal restituera les titres qu ' i l dé t ient à peine de 
25 francs par jour de retard à partir de la signification du p r é 
sent a r r ê t ; di t que les d é p e n s du référé sont à sa charge... » (Du 
7 août 1878. — Plaid. M M " D U V I V I E R et H O U T E K I E T C . L . L E -

C L E R C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — Sur le pouvoir du juge de référé de 
prononcer une pénalité au cas de désobéissance à ce qu'il 
ordonne, contra, Liège, 3 juillet 1 8 5 2 ( B E L G . J U D . , X , 

p. 5 0 0 ) . 

La question de savoir si le juge de référé peut condam
ner aux dépens est fortement controversée. ( V . C H A U V E À U 

sur C A R R É , Supplément, n° 2 7 5 4 ter). L a cour de Bruxelles 
avait jugé déjà, comme le fait l'arrêt actuel, le 1 2 avril 
1 8 5 6 ( B E L G . J U D „ X I V , p. 7 2 4 ) . 

COUR D 'APPEL DE BRUXELLES. 

Deuxième ebambre. — présidence de M. Eeekntan. 

2 5 m a i 1878 . 

D R O I T M A R I T I M E . — E X É C U T I O N D E L A C H A R T E - P A R T I E . 

R E T A R D D A N S L A M I S E A D I S P O S I T I O N D E N A V I R E . — N É C E S 

S I T É D E R É P A R E R . — C I R C O N S T A N C E S P R O B A N T E S . 

S'il est vrai que les engagements maritimes sont, en principe, 
d'exécution rigoureuse, cette règle peut dans certains cas are 
mitigée à raison de circonstances spéciales. 



Quoiqu'une charte-partie stipule qu'un navire sera misa ta dis
position des chargeurs i m m é d i a l e m e n t ap rès lu chargement, 
cela ne doit s'entendre qu'après le temps nécessaire aux répara
tions, s'il résulte des circonstances que les chargeurs ont dà 
prévoir que des réparations pourraient être nécessaires. 

Ces circonstances peuvent consister dans la cote antérieure du 
navire, son âge, le voyage qu'il a fait, la saisoti de l'année, et 
les visites antérieures. 

Quand un capitaine, arrivé dans un port étranger, y fait visiter 
son navire conformément aux lois de son pays, cette visite peut 
être admise comme régulière, quoiqtie les formalités ne soient 
pas celles du port de séjour. 

Il y aurait faute de la part d'un capitaine qui quitterait un port 
sans y avoir effectué les réparations utiles et rendrait ainsi 
nécessaires des réparations et des retards au port de charge
ment. 

Quand un rapport de mer n'a pas été confirmé par les gens de 
l'équipage, il est sans force prohante et cette irrégularité enlève 
également force probante au livre de mer. 

Il est d'usage, dans les institutions qui publient, les registres de 
classification des navires, de ne pas leur faire perdre la cote 
immédiatement quand ils ne se soumettent pas aux visites pério
diques, mais de la leur conserver pendant un délai à déterminer 
d'après les circonstances. 

( L E C A P I T A I N E E C H E V A R R I A C . K A U S L E R . ) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait rendu, le 
8 avril 1 8 7 8 , le jugement suivant : 

J U G E M E N T . — « Attendu que lors de l 'affrètement, les fréteurs 
ont garanti que le navire préci té jouissait de la cote 1 9 b lack , 
d ' après le registre des assurances de Liverpool ; 

« Attendu que ce navire, à son retour à Anvers, subit quelques 
r épa ra t i ons , du 2 jusqu'au 11 mars dernier; mais ces répara
tions furent jugées insuffisantes par l'expert des assureurs de 
Liverpool, qui en ordonna de nouvelles, pour que la cote p ré 
rappe lée fût maintenue au navire ; 

« Attendu que d 'après l'affirmation du défendeur , ledit navire 
était prê t à prendre charge le 6 avril courant à midi ; ce que le 
dé fendeur a fait signifier aux demandeurs par exploit de l 'huis
sier De Buck, en date du 5 avri l courant ; 

« Attendu que les demandeurs ont mis le défendeur régul iè 
rement en demeure à partir du 2 1 mars, et que le 2 9 mars sui
vant ils l 'ont c i té en rési l iat ion de l 'affrètement ; 

« Attendu que cette rési l ia t ion doit être p rononcée au profit 
des demandeurs qu i , par la faute du défendeur , n'ont pu rempl i r 
leurs engagements vis-à-vis de leurs sous-affréteurs et ont vu 
bouleverser leurs combinaisons commerciales ; 

« Attendu que dans les contrats d 'affrètement, qui sont la base 
de nombreuses et importantes o p é r a t i o n s , les obligations des 
parties contractantes doivent ê t re exécutées avec la plus grande 
ponc tua l i t é , sous peine de jeter la perturbation dans le commerce 
mari t ime, ainsi que l'a décidé ce tribunal le 2 7 avr i l 1 8 7 5 (Ju-
R I S P . D U F O R T , 1 8 7 5 , p. 1 3 4 , en cause de Duméri l -Leblé c. le 
capitaine Almgren) ; 

« Attendu que dans le cas le plus favorable, c 'est-à-dire lors
qu ' i l s'agit du paiement d'une somme d'argent, le légis la teur 
n'autorise les juges à accorder un délai au déb i t eu r qu'en usant 
de ce pouvoir avec une grande réserve et, en mat ière d'effets de 
commerce, ce pouvoir leur est complè t emen t refusé (art. 1 2 4 4 
du code civi l et art. 4 8 de la loi du 2 0 mai 1 8 7 2 ) ; 

« Attendu que le défendeur (ou ceux dont i l est responsable) 
a négl igé de faire visiter son navire en 1 8 7 7 , par l'expert des 
p réd i t s assureurs, lorsque ce navire se trouvait dans le port de 
Greenock, en Ecosse; 

« Attendu que celle visite étai t indispensable si le défendeur 
entendait se prévalo i r de la cote 1 9 black, garantie par l u i ; 

« Altendu qu ' i l ne pouvait pas y ê t re supp léé par la visite 
prescriie par l 'art . 6 4 8 du code de commerce espagnol, visite 
q u i , d ' après cet article, peut ê t re faite par le capitaine l u i - m ê m e , 
ass is té d'un autre officier et de deux maî t res charpentiers et cal-
fats ; 

« Altendu que c'est cette nég l igence , imputable au défendeur 
ou à ses armateurs, qui a nécess i té les répara t ions effectuées à 
Anvers, et qu i a é té la cause du relard dont se plaignent à- bon 
droit les demandeurs; 

« Attendu que vainement le défendeur invoque des forlunes 
de mer survenues pendant son dernier voyage ; 

« Attendu que le défendeur n'en fournit aucune preuve léga le , 
c o n f o r m é m e n t aux art. 2 4 2 et 2 4 7 du code de commerce ; 

« A t t e n d u que le défendeur a l l ègue encore qu'aucun terme fatal 

n'a été s t ipulé entre parties pour l'embarquement des marchan
dises ; 

« Attendu que cette al légat ion est exacte; mais qu ' i l ne s'en
suit pas que le retard de plus d'un mois puisse ê t re just i f ié , lors
que ce retard n'est qu'une suite de la négl igence du défendeur 
ou de celle de ses armateurs; 

« Attendu que la pénal i té convenue pour le cas d ' inexécut ion 
de ladite convention, est la moit ié du fret; 

« Attendu que cette moit ié s'élève à 9,687 fr. 50 c , d 'après 
les demandeurs ; 

« Attendu que ce point n'a pas é té r encon t r é par le dé fen 
deur; 

« Attendu qu ' i l est juste d'allouer dès à p ré sen t aux deman
deurs une provision de 5,000 francs ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal , rejetant toutes conclusions con
traires et offres de preuve, déclare résil iée ladite convention ver
bale et condamne le défendeur à payer aux demaudeurs, à titre 
de dommages - in t é rê t s conventionnels et à t i lre de provision , la 
somme de 5,000 francs avec les intérêts judiciaires et les frais 
du p r o c è s ; ordonne au défendeur de rencontrer le surplus de la 
demande et déclare le jugement exécutoire nonobstant appel et 
sans caution. . . » (Du 8 avri l 1878.) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que si les exigences du commerce ma
ri t ime veulent que dans les contrats d 'affrètement, les obligations 
des parties soient exécutées strictement et avec la plus grande 
ponc tua l i t é , la rigueur de ce principe doit ê t re cependant tem
pérée d 'après les circonstances ou les conventions des parties 
(art. 274 et 277 du code de commerce) ; 

« Attendu que, dans l 'espèce, la convention litigieuse est 
relative à l 'affrètement du navire espagnol le Rivadeo, a t taché 
au port du même nom en Espagne, et c o m m a n d é par le capitaine 
espagnol, appelant; 

« Altendu que le navire étant parti le 3 d é c e m b r e 1877 de La-
guna de Terninos, sur les côtes du Brésil , en destination pour 
Anvers, la convention verbale d'affrètement fut conclue le 
18 janvier 1878, au cours du voyage, sous l ' intervention du capi
taine, entre les armateurs Fletscher et C' e de Liverpool et les i n t i 
m é s , par l ' in termédia i re du courtier Servais, d'Anvers ; 

« Attendu que la charte partie garantissait que le Rivadeo 
jouissait de la cote 19 black de l 'undverwitters Rcgistry for iron 
Wcssels de Liverpool (Société des assureurs de Liverpool) et ne 
fixait aucune époque pour la mise du navire à la disposition des 
affréteurs, se bornant à dé t e r mine r dans l ' intérêt de ceux-ci la 
date du 21 lévrier , avant laquelle la mise à la d ispos i t ionne 
pourrait avoir lieu ; 

« Altendu que l'absence de date fixée pour le chargement 
s'explique par l 'incertitude où l'on était sur le moment p réc i s de 
l 'arr ivée au port de destination et sur l 'état de conservation du 
navire, ap rès un voyage de long cours, pendant la mauvaise 
saison ; 

« Attendu que les in t imés savaient par la publication du re
gistre des assureurs qu'ils produisent au débat , que le trois 
mats-barque Rivadeo est un ancien navire, construit en 1855, à 
Liverpool, primitivement classé sous la cote 19 black pour 
19 ans, à partir de la mise à l'eau et soumis, tous les trois ans, 
à une visite, mais dont le classement n'avait é té maintenu le 
15 octobre 1874, que pour sept ans, par conséquen t jusqu'en 
1881, moyennant une visite bis-annuelle, c 'esl-à-dire en 1876 et 
en 1878, par les experts du registre, si à ces époques le navire 
se trouvait dans un des ports du Royaume-Uni, sinon auss i tô t 
ap rès son retour dans ledit royaume; 

« Attendu, en outre, que le courtier Servais a affirmé et qu ' i l 
n'est pas méconnu qu ' i l avait lu i -même averti les affréteurs de la 
vérification à laquelle le navire serait successivement soumis à 
son arr ivée à Anvers ; 

« Attendu que la visite devait ê t re d'autant plus rigoureuse en 
1878, que le Rivadeo n'ayant pas été examiné en 1876 par les 
assureurs anglais, et se trouvant en 1877 dans le port de Greenock 
en Ecosse, on avait négl igé de lu i faire subir, avant son dépa r t 
pour le Brési l , la visite devenue obligatoire depuisle 13 octobre 
de l 'année p récéden te et que, par suite, la cote 19 black n'avait 
été maintenue que jusqu'en octobre 1878; 

« Attendu qu'en garantissant la cote d 'après le registre de 
Liverpool, les armateurs n'ont pu garantir le bon état d u navire 
qu'au dépar t el non à son arr ivée à Anvers ; que l ' éventual i té 
d'un relard et de répara t ions avant le chargement a dû n é c e s 
sairement entrer dans les prévis ions des parties, puisqu' i l était 
d'ailleurs expressément convenu que les trente-cinq jours de 
planche qui é ta ient s t ipu lés , ne commenceraient à couri r que 
lorsque le navire serait prê t à charger ; 



« Attendu que le navire, a r r ivé le 17 février 1878, avait ter
m i n é son décha rgemen t le 2 8 ; mais que, dans les circonstances 
de la cause, i l est impossible d'admettre que les in t imés aient, 
m ê m e à l 'origine de la convention, pu compter sur la ponctual i té 
ordinaire dans l 'exécut ion de pareille convention, et entendu 
que le navire serait mis aussi tôt à leur disposition, c 'es t -à-dire 
le 1 E R mars ; 

« Attendu qu'atteint d'avaries importantes et vérifié par un 
expert du registre des assureurs appe lé à Anvers, le Rivadeo a 
subi des r épa ra t i ons successivement en cale sèche et dans le 
bassin de la Campine, et n'a é té mis finalement à la disposition 
des chargeurs que le 6 avril a mid i ; 

« Attendu que l'expertise, dont la nécessi té avait é té s ignalée 
aux in t imés , et les répara t ions qui en ont été la suite, consti
tuaient pour l'appelant des devoirs auxquels i l ne pouvait se 
soustraire et dont l'accomplissement était i n d é p e n d a n t de sa 
v o l o n t é ; 

« Attendu, au surplus, que le 23 j u i n 1877, à Greenock, le 
capitaine de Garro, espagnol comme l'appelant, qui commandait 
alors le Rivadeo, avait p rocédé à la visite de son navire, con
jointement avec les officiers du bord, assis tés de deux maî t r e s 
charpentier et calfat, conformément ù l 'art. 648 du code de com
merce espagnol qu i forme la loi de son pays et celle qui régi t le 
navire; et qu ' i l avait été régu l i è rement cons ta té qu ' i l étai t en 
bon état , pourvu de tout et prê t à entreprendre le voyage pour 
un port quelconque de l 'Amér ique ; 

« Attendu que l'accomplissement de cette formal i té l éga le , 
prescrite éga l emen t par la disposition analogue de l 'art . 225 du 
code de commerce belge, couvre la responsabi l i té du capitaine 
appelant et é tabl i t en sa faveur la p résompt ion que les avaries 
pos té r i eu rement cons ta tées sont, sauf la preuve contraire, dues 
a des fortunes de mer qui ont été éprouvées pendant le dernier 
voyage et constituaient des cas de force majeure ; 

« Attendu qu'en admettant que l'art. 225 du code de com
merce puisse ê t r e app l iqué au delà du dernier voyage et pour 
des engagements futurs, la présompt ion de fraude qui en résul te 
contre le capitaine serait renversée dans l 'espèce par la vérifica
tion régul ière qui avait eu lieu en vertu de l'art. 648 du code de 
commerce espagnol ; 

« Attendu, dès lors, que pour dé t ru i re la p résompt ion favo
rable qui p r é c è d e , les in t imés sont tenus de prouver la faute ou 
la négl igence qu' i ls imputent à l'appelant ou à l'armateur qu ' i l 
r eprésen te , et qui résul te d 'après eux : 1° des lenteurs qu'ont 
subies les r épa ra t i ons à Anvers et de la man iè re dont ces répara
tions ont été effectuées, et 2° du défaut de la visite de 1877 par 
les soins du registre anglais à Greenock, d 'où ils concluent que 
le navire était en mauvais é ta t , lorsqu'il a qu i t té ce por t ; 

a Sur le premier point : 

« Attendu que les faits a l légués par les in t imés ne sont pas 
prouvés et n'ont pas en tout cas, pour la plupart, la por tée qu'on 
cherche à leur donner; qu ' i l importe peu, que le navire ap rès 
ê t re ent ré le 2 mars en cale s èche , en soit sorti le 1 1 , avant 
d'avoir t e rminé e n t i è r e m e n t ses répara t ions , qui n'ont é té , ensuite, 
achevées que dans le bassin de la Campine ; que l'expert anglais 
appelé dès le 4 , et ayant prescrit les r épa ra t ions a exécuter , 
l'appelant se soit mis en rapport avec les armateurs dont l'agent 
Smith n'est a r r ivé à Anvers que le 12 mars et a dû s'entendre 
avec l'expert des assureurs; 

« Attendu qu ' i l est tout aussi indifférent que les répa ra t ions 
aient occas ionné un retard de 28 jours ou plus et n'aient pas 
permis de mettre le navire à la disposition des in t imés le 21 mars, 
date fixée arbitrairement par leur exploit de sommation du 13 
du même mois ; 

« Attendu en effet que ces différents faits ne prouvent pas que 
les travaux de répara t ions aient été un seul instant interrompus; 
qu ' i l se comprend qu 'à raison des frais cons idérab les qu ' en t r a îne 
la location d'une cale sèche , le navire en soit sorti leplus tôt pos
sible ; et qu'enfin rien n 'é tabl i t que le capitaine a i l pu agir autre
ment et ait , par sa faute ou sa négl igence , occas ionné un retard 
non justifié de nature à en t r a îne r sa r e sponsab i l i t é ; 

« Sur le d e u x i è m e point : 

« Attendu qu ' i l n'est pas d é m o n t r é que, comme le p ré t enden t 
les int imés, le Rivadeo n'avait pas été r épa ré depuis plus de trois 
ans; que l'appelant soutient au contraire qu ' i l a subi, en 1875, 
1876 et 1877, les répa ra t ions en rapport avec celles de tout 
navire ; 

« Attendu que le premier juge trouve à tort dans le défaut de 
la visite qui devait avoir l ieu eu 1877 à Greenock, par les experts 
du registre des assureurs, la preuve d'une négl igence qui serait 
imputable à l'appelant ou à ses armateurs et aurait é té la cause 
des réparat ions effectuées à Anvers et du retard dont se plaignent 
les int imés ; 

« Attendu que cette visite à Greenock, qui étai t obligatoire 
vis-à-vis de Pundverwittors Regislry, n'avait nullement ce carac
tère vis-à-vis des tiers et spéc i a l emen t des in t imés qui n'avaient à 
ce moment aucun contrat avec le capitaine, dont la responsab i l i t é 
envers eux ne saurait être engagée que s'il étai t établi que le na
vire avait qui t té le port d'Ecosse, sans que ses avaries, survenues 
par usure ou autrement, fussent convenablement r é p a r é e s ; 

« Attendu que cette preuve n'est pas r appor t ée et que le fait 
contraire doit être m ê m e p r é s u m é , en p résence de l'expertise 
légale qni a eu lieu le 27 j u i n 1877, et qui offre aux liers des 
garanties au moins égales à celle que pouvait leur donner une 
visite faite dans un in térê t p r ivé , en suite d'une obligation con
t rac tée envers une société d'assureurs; 

« Attendu de plus que l'appelant affirme que celte société 
e l l e -même s'en est r appor tée à l'expertise qui avait é té faite et 
qu' i l est en effet constant que l 'administration du registre de 
Liverpool, usant de la to lérance que permettent ses r è g l e m e n t s , 
n'a pas cru devoir suspendre le classement qui a été provisoire
ment maintenu jusqu'au mois d'octobre 1878; 

M Attendu que l'appelant n'invoque ni son l ivre de bord n i le 
rapport de mer fait au greffe du tribunal de commerce d'Anvers, 
le 18 février 1878; que ce rapport, versé en expédit ion au p rocès 
par les i n t imés , n'a pas été affirmé par les gens de l 'équipage et 
ne saurait, dès lors, ê t re admis à la décharge du capitaine ni 
faire foi en justice (art. 247 du code de commerce); 

« Attendu qu ' i l ne s'ensuit pas, toutefois, que par le seul fait 
du défaut d'affirmation, toutes les montions que renferme le rap
port et celles du registre de bord doivent ê t re tenues pour fausses 
et m e n s o n g è r e s et la mauvaise foi du capitaine cons idérée comme 
é t a b l i e ; qu ' i l y a lieu uniquement d'en induire que, dans l'es
pèce , ces documents bien qu'ils confirment les s o u t è n e m e n t s 
de l'appelant sont sans valeur au litige ; 

« Par ces motifs, la Cour met le jugement dont est appel au 
n é a n t ; é m e n d a n l déclare les in t imés non fondés en leur act ion, 
les en débou te et met au néan t leur appel incident ; les con
damne aux frais des deux instances... »(Du 25 mai 1878. — Plaid. 
M M e s Louis L E C L E R C Q C . E D M O N D P I C A R D . ) 

•—r'Qcanir- . 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Troisième chambre. — présidence de M. Donnez. 

2 6 j u i n 1878 . 

D R O I T M A R I T I M E . — A B O R D A G E . — R È G L E M E N T . — F A U T E . 

R E S P O N S A B I L I T É . 

Les règles tracées par les règlements marilimes belges en vue 
d'éviter les abordages sont conformes à celles adoptées par la 
plupart des puissances maritimes, notamment VAngleterre et 
les Pays-Bas. 

Dès lors, le capitaine qui n'a pas pris ces précautions est respon
sable de l'abordage survenu dans les eaux hollandaises, par 
suite de leur omission. 

Le capitaine abordé, devant croire que le navire abordeur se con
formerait aux règlements, n'est nullement responsable de l'acci
dent, quoique par une manœuvre il lui eût été possible d'y 
échapper. 

( B A R N E S C . R O B E R T S , P E C H E R E T C I E . ) 

Le Tribunal de commerce d'Anvers avait, le 19 juil
let 1877, rendu le jugement interlocutoire suivant, qui 
expose les faits de la cause : 

J U G E M E N T . — « Vu les ré t roactes de la cause et les exploits 
d'avenir du 3 mars, du 5 mars et du 24 février 1877 ; 

« Attendu que le capitaine Hoberts réc lame fr. 56,115-64, 
pour dommage subi par son steamer Kinghorn, à la suite de son 
abordage par le steamer Tudor, c o m m a n d é par le capitaine 
Barnes ; 

« Attendu que ce dernier réc lame du premier fr, 35,031-20 
pour dommage subi par le Tudor, à la suite du m ê m e abordage; 

« Attendu que Ed. Péche r et C l e r éc l amen t du capitaine Ro-
berts fr. 9,605-60, dommages subis par des marchandises se 
trouvant dans le Kinghorn, et que le capitaine Roberts a cité le 
capitaine Barnes pour le garantir de cette réc lamat ion ; 

« Attendu que ces causes sont connexes, qu ' i l y a l ieu de les 
j o ind re ; 

« Vu le rapport d'expertise du 28 février 1877; 

« Attendu qu ' i l résu l te des é l émen t s de la cause que l'abordage 
a eu l ieu dans l'Escaut p r è s de Flessingue, le 27 janvier 1877, 
vers 6 heures 45 minutes du mat in , les deux steamers ayant 



encore leurs feux r ég l emen ta i r e s a l lumés et la marée haute é t an t 
é ta le ; 

« Que les steamers suivaient des roules qui se croisaient, le 
Kinghorn, remontant l'Escaut de Flessinguc vers Anvers, le 
Tudor, venant de la rade de Rammekens et allant vers la m e r ; 
que les deux steamers se dirigeaient vers la rive gauche pour 
éviter un banc qui se trouve près de la rive droite entre Fles-
singue et Rammekems, le Spykerplaat ; 

« Attendu que, aux termes de l 'art. 14 de l 'ar rê té royal du 30 
janvier 1863, quand deux navires sous vapeur font des routes qui 
se croisent, celui qui voit l'autre par t r ibord m a n œ u v r e de ma
niè re à ne pas gêner la route de ce navire, et qu'aux termes de 
l 'art. 18, in te rpré té par a r r ê t é royal du 1 e r d é c e m b r e 1873, ce 
dernier doit pendant cette m a n œ u v r e continuer sa route, en te
nant cependant compte des circonstances, et en dé rogean t aux 
règles énoncées afin de parer à un péri l imminent ; 

« Attendu que l 'art. 13 de l 'arrêté prédi t n'est pas'applicable 
à l ' espèce, parce que les deux navires ne couraient pas l 'un sur 
l 'autre directement ou à peu près (Voir a r r ê t é royal du 12 j u i n 
1873, in t e rp ré tan t cet article) ; 

« Attendu que, d ' ap rès les règles é n o n c é e s , le Tudor devait 
donc m a n œ u v r e r de m a n i è r e à éviter le Kinghorn, et celui-ci 
devait continuer sa route pendant ce temps, a moins de circon
stances exceptionnelles ; 

« Attendu que le Kinghorn ne s'est pas conformé à cette pres
cr ip t ion, et qu ' i l a mis sa barre à bâbord pour venir sur t r ibord ; 

« Attendu que si cette m a n œ u v r e a é té cause de l'abordage, 
c 'es t -à-dire s'il est d é m o n t r é que l'abordage n'aurait pas eu lieu 
dans l 'hypothèse où le Kinghorn aurait con t inué sa roule en 
ligne droite, ce steamer en est responsable; 

« Attendu que le capitaine Rarnes p r é t end qu'en continuant 
sa roule en ligne droite, le Kinghorn aurait passé devant le Tudor 
avant touie collision ; 

« Attendu que c'est le Tudor qui a abo rdé le Kinghorn par 
son avant t r ibord , du côté bâbord du Kinghorn, à 12 mè t r e s de 
son a r r i è r e ; 

« Attendu que, en tenant compte de ces circonstances, le 
s o u t è n e m e n t du capitaine Rarnes est inadmissible: en etfel, en 
continuant sa route en ligne droite, le Kinghorn aurait coupé la 
droite suivie par le Tudor, à un endroit plus r app roché de la 
position pr imit ive de celui-ci ; ce dernier s'est donc t rouvé à cet 
endroit beaucoup plus tôt qu 'à l ' endro i loù la collision a eu l ieu , 
en tenant compte surtout de ce que le Tudor battait déjà machine 
en a r r i è re depuis un certain temps ; qu ' i l marchait ainsi de plus 
en plus lentement en avant; qu ' i l serait donc arr ivé dans ce cas, 
ou bien que le Tudor aurait déjà dépassé tout entier le point d' in
tersection au moment où le Kinghorn y arrivait , ou bien qu ' i l 
eû t été coupé à toute vapeur par le Kinghorn, ou bien qu ' i l eû t 
abo rdé ce dernier vers son avant; 

« Qu'i l y a lieu de demander l'avis d'experts sur le point de 
savoir laquelle de ces trois hypothèses se serait réal isée ; 

« Par ces motifs, le Tr ibunal jo in t les causes ci-dessus et, 
avant de faire droi t , nomme MM. Parmentier, F é r a u g e , anciens 
capitaines au long cours, et Demblon, ingén ieur mari t ime, en 
qual i té d'experts aux fins de donner leur avis motivé sur le point 
de savoir ce qui serait a r r ivé , é tant d o n n é e la situation respective 
des navires lorsqu'ils se sont vus : I o Si le Kinghorn avait conti
nué sa route en ligne droite à toute vitesse, le Tudor battant 
machine en a r r i è r e ; 2° Si , dans cette m ê m e hypo thèse (le King
horn continuant en ligne droite) le Tudor aurait pu évi ter la 
collision en mettant sa barre à bâbo rd , ou en augmentant sa 
vitesse au lieu de battre en a r r i è r e , ou par une autre m a n œ u v r e 
quelconque; dé lègue M. le juge V A N D E V I N pour recevoir le ser
ment desdils experts; réserve les d é p e n s et déclare le p r é s e n t 
jugement exécuto i re nonobstant appel et sans caut ion. . . » (Du 
19 ju i l l e t 1877. — Plaid. M M " D E K I N D E R el H E R N A Y S . ) 

Après cette expertise, jugeaient du tribunal de com
merce d'Anvers, du 11 janvier 1878, qui déclare Barnes et 
Roberls responsables chacun pour la moitié du dommage. 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que les causes inscrites sous l e s n 0 , 2 6 3 0 , 
2639 et 2690 sont connexes ; 

« Attendu que les a r r ê t é s royaux des 30 janvier 1863, 12 ju in 
et 1 e r d é c e m b r e 1873, qui d é t e r m i n e n t les règles à suivre pour 
éviter les abordages, ne font que reproduire le r èg l emen t réd igé 
en 1862 par les soins de l ' amirau té anglaise et adop té par la p lu
part des puissances maritimes et notamment par la Hollande, 
dans les eaux de laquelle l'abordage a eu lieu ; que les disposi-
tio'ns de ce r èg lemen t sont donc applicables à l 'espèce ; 

« Attendu que l'abordage a eu l ieu le 27 janvier à 7 heures 

du mat in , c 'es t -à-dire au point du jour , mais alors que les feux 
é ta ien t encore visibles ; 

« Attendu que chacun des vapeurs a aperçu l'autre sous un 
angle de trois à quatre points, mais n'a aperçu que le fanal blanc 
et un seul des feux de côté de l 'autre; qu ' i l suit de là que les 
deux vapeur? ne couraient pas sur la même ligne, ou à peu p rè s , 
et que la disposition de l ' a i l . 13 de 1 a r rê té du 30 janvier 1863, 
dont le sens est précisé par l 'a r rê té du 12 j u i n 1873, n 'étai t pas 
applicable ; 

« Attendu qu'en réal i té , les deux vapeurs suivaient des routes 
qui se croisaient et les exposaient à s'aborder, ce que toutes les 
parties reconnaissent; 

« Attendu, cela é tan t , qu ' i l y avait lieu de suivre les règ les 
t racées dans les art. 14 et 18 de l 'arrêté du 30 janvier 1863, mo
difié par celui du 1 e r d é c e m b r e 1873 ; 

« Que le capitaine Roberts, qui voyait le Tudor par b â b o r d , 
devait continuer sa route, et que le capitaine Barnes, qui voyait 
le Kinghorn par t r ibord , devait m a n œ u v r e r de man iè re à ne pas 
gêne r la route de ce dernier; que si en approchant i l y avait 
risque d'abordage, ils devaient d 'après l 'art. 16 de l 'ar rê té de 
1863 diminuer leur vitesse ou stopper ; 

« Attendu que Roberls, au lieu de continuer sa route, a fait 
mettre barre à b â b o r d , et se trouvait dans une position à peu 
près perpendiculaire au courant au moment de l'abordage; 

« Attendu cependant que rien ne l ' empêchai t de continuer 
sa route ; qu'aucun navire ne gênai t sa marche, et que les eaux 
avaient une profondeur plus que suffisante pour naviguer en cet 
endroit ; 

« Attendu qu ' i l se p révau t , pour justifier celle m a n œ u v r e , de 
l 'art. 19 de l 'ar rê té de 1863 d 'après lequel, en se conformant aux 
règles t racées dans les art. 14 et 18 préc i tés , les navires doivent 
tenir compte de tous les dangers de la navigation et avoir éga rd 
aux circonstances par t icu l iè res qui peuvent rendre nécessa i re 
une déroga t ion à ces règles , afin de parer à un péril imminen t ; 

a Qu'il p ré tend trouver la nécessi té de cette dérogat ion dans les 
circonstances suivantes, qu ' i l impute à faute à Barnes, à savoir: 
qu ' i l y avait une vigie insuffisante à bord du Tudor; que le King
horn a aperçu le Tudor à un demi-mille de distance, tandis que 
le Tudor n'a aperçu le Kinghorn qu'à deux encablures ; que, par 
suite, le Kinghorn voyant que le Tudor continuait sa route en 
ligne droite a dû mettre barre bâbord pour éviter l'abordage; 

« Mais attendu que dans aucun de ces rapports de merRoberts 
n'a déc la ré avoir mis barre bâbord parce que le Tudor continuait 
sa route en ligne droi te; que dans celui fait à Flessinguc le jour 
de l'abordage, i l déc la re qu'ayant aperçu ce steamer i f m i t i m m é 
diatement la barre fortement bâbord à toute vitesse ; 

« Que le mot i f qu ' i l invoque maintenant pour justifier sa ma
n œ u v r e , contraire aux règ lemen t s , ne saurait ê t re accueilli ; que 
les experts constatent en effet que si les deux navires avaient 
con t inué leurs routes en ligne droite, le Tu lor aurait dépassé le 
point d'intersection de ces routes de 102 mèt res environ avant 
que le Kinghorn a r r ivâ t à ce point , et que la collision n'aurait 
pas eu lieu ; 

« Qu'il suit de là qu ' i l n'y avait aucune nécess i té de déroger 
aux règles t racées dans les règ lements et que Roberls est en faute 
pour avoir mis barre b â b o r d ; qu ' i l en résu l te éga lemen t qu'en 
continuant sa route on ligne droite, Barnes n'a commis aucune 
faute, puisque si Roberls avait, comme le règ lement le prescri
vait, con t inué la sienne, la collision n'aurait pas eu lieu ; 

« Attendu qu ' i l conste des documents produits qu ' i l n'y a eu 
aucun défaut de surveillance à bord du Tudor; que celui-ci venait 
d 'évi ter des navires se trouvant à l'ancre dans la rade; que le 
capitaine et le pilote se trouvaient sur la passerelle; le lieutenant 
et quatre matelots sur le gaillard d'avant, et le deux ième lieute
nant avec un matelot au gouvernail; 

« Attendu que dans la situation où les navires se sont a p e r ç u s , 
i l leur a é té impossible de calculer la distance exacte qui les 
sépara i t , distance que les rapports de mer de Roberts n'indiquent 
m ê m e pas; 

« Attendu qu'en admettant que le Kinghorn ait aperçu le 
Tudor un peu avant d'en ê t re vu , celte circonstance n ' implique-
ra i l pas un défaut de vigie à bord du Tudor, puisque le Kinghorn 
a aperçu le corps du Tudor avant de voir ses feux ; 

« Attendu qu'on conço i t , à raison du tonnage plus cons idé rab le 
du Tudor, et de sa position au levant, que ce navire a i l pu, au 
c r épuscu l e du mal in , ê t re vu plus facilement par l 'équipage du 
Kinghorn, qui se trouvait à l'ouest, que le Kinghorn par l 'équi
page du Tudor qui étai t du côté du levant ; 

« Atlendu, i l est vrai , que les experts sonl d'avis que la c o l l i 
sion n'aurait pas eu lieu s i , quand i l a aperçu le Kinghorn, Bar
nes avait i m m é d i a t e m e n t s toppé et battu machines en a r r iè re , ou 
mis barre bâbord ; 



« Mais attendu que c'est à ce moment qu ' i l faut se reporter 
pour appréc ie r ce que Barncs pouvait ou devait fa i re ; 

« Attendu qu ' i l n'avait alors aucun mot i f de stopper ou de 
mettre barre b â b o r d , qu ' i l pouvait continuer sa roule sans 
i n c o n v é n i e n t s ; 

« Qu'il devait agir en prévis ion que Roberts suivrait les règles 
de la navigation ; et que s'il les avait suivies, aucun abordage 
n'aurait eu lieu ; 

« Attendu que Barnes a l'ail stopper e l balire machines en 
a r r iè re , auss i tô t qu ' i l s ' aperçut que le Kinghorn déviai t de sa 
roule; qu ' i l ne pouvait mettre alors utilement barre b â b o r d , 
parce que le Kinghorn, q u i , ma lg ré le risque d'abordage, conti
nuait à marcher à toute vapeur, est venu presqu 'auss i tô l se 
mettre en travers de la marche du Tudor, qu i , bien que ralentie, 
n 'étai t pas complè t emen t a r rê tée ; 

« Que de tout ce qui p récède , i l suit qu ' i l n'y a aucune faute 
à imputer à Darnes, et que le dommage doit ê t re s u p p o r t é par 
Roberts seul ; 

« Attendu qu ' i l serait fruslratoire d'ordonner un c o m p l é m e n t 
d'expertise pour con t rô l e r ou modifier le plan d r e s s é ; 

« Attendu que le montant du dommage résu l tan t des avaries 
aux navires et du c h ô m a g e n'esl pas con tes té , mais que parties 
ne se sont pas exp l iquées sur le montant du dommage aux mar
chandises ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu de donner acte de déc la ra t ions 
autres que celles cons ignées dans les conclusions : 

« Par ces motifs, la Cour jo in t les causes inscrites sous les 
n ° s 2 6 3 0 , 2639 et 2690;slaluant sur les appels de la partie Mahieu, 
la déboute de ses conclusions principales, subsidiaires el addi
tionnelles; mol ses appelsa néant ; statuant sur l'appel de Barnes, 
met à n é a n l le jugement du tribunal de commerce d'Anvers du 
11 janvier 1878, en tant qu' i l a déclaré Barnes responsable de la 
moitié du dommage ; é m e n d a n t , déclare le capitaine Roberts seul 
responsable de l'abordage; le condamne à payer au capitaine 
Barnes la somme de 29,540 francs pour répara t ion de l'avarie, 
el 6,864 francs pour chômage ; le condamne aux in lé ié l s j u d i 
ciaires el aux d é p e n s ; statuant sur l'appel incident de Pécher c l C e 

contre Barnes, met cet appel a néanl et condamne Pécher et C e 

aux dépens de cet appel incident ; 
« Et statuant sur l'appel incident de Pécher et C e contre Ro

berts, met à néant le jugement du 11 janvier 1878, en tant qu ' i l 
n'a c o n d a m n é Roberts qu 'à la réparat ion de la moit ié du dom
mage; é m e n d a n t , le condamne à réparer la totali té du dommage 
subi par Pécher el C i e ; 

« Et à défaut par les parties de régler entre elles le montant 
du dommage éprouvé par Pécher et C", proroge, aux fins de ce 
règ lement , la c a u s e à l'audiencedu l O j u i l l e t prochain ; condamne 
Roberts aux frais de l'appel incident. . . » (bu 26 j u i n 1878. 
Plaid. M M " B E R N A Y S , du barreau d'Anvers c. E D M O N D P I C A R D . ) 

— 9 - v -

JURIDICTION CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 

Chambre des vacations. — Présidence de M. ne Longe. 

4 octobre 1878. 

M I N I S T R E D U C U L T E . — A T T A Q U E E N C H A I R E C O N T R E U N A C T E 

D E L A U T O R I T É . — P A R T I E L É S É E . — I N T E R V E N T I O N . 

La personne qui se prétend lésée par l'attaque d'un ministre du 
culte, en chaire, contre un acte de l'autorité, est receuable à in
tervenir comme partie civile sur la poursuite intentée par le 
ministère public, et réparation lui est due du dommage quelle 
prouvera lui avoir été directement causé par ce délit. 

Vainement soutiendrait-on que le fait prévu par l'art. 268 du 
code pénal, étant un délit non contre les personnes, mais contre 
l'ordre public, ne comporte pas l'intervention de parties 
civiles. 

( D E S E U R E C . D E L B E C Q U E . ) 

Séraphin Deseure, curé à Saint-Genois, s'est pourvu 
en cassation, en ce qui concernait la partie civile seule
ment, contre l'arrêt de la cour d'appel de Gand du 14 août 
1878, le condamnant à quatre peines de quinze jours d'em
prisonnement, et à quatre amendes de 26 francs, pour 

attaques en chaire contre l'arrêt de la cour d'assises de 
Bruges, du 1ER avril 1 8 6 9 , condamnant les auteurs de 
divers incendies commis à Saint-Genois; le condamnant 
de plus à payer à la veuve Delbecque et à ses enfants, à 
titre de réparation du dommage causé, la somme de 
2 , 0 0 0 francs, et les autorisant à insérer l'arrêt dans trois 
journaux du pays, aux frais du condamné, jusqu'à con
currence de 5 0 0 francs, et à publier cet arrêt par affiches, 
aux frais du condamné, jusqu'à concurrence de 5 0 francs. 

Le demandeur en cassation a déclaré comprendre dans 
le pourvoi l'arrêt du 6 mars 1 8 7 7 qui avait déclaré les 
parties civiles recevables en la cause, et contre lequel il 
avait précédemment fait un pourvoi qui avait été déclaré 
non recevable comme prématuré, par application de 
l'art. 4 1 6 du code d'instruction criminelle. Voir les divers 
arrêts rendus par la cour de Gand et la cour de cassation 
en cette cause, B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1 8 7 7 , pp. 4 7 , 3 9 7 et 
6 0 5 ; suprà, p. 1 0 8 5 . 

Le demandeur en cassation a fait valoir comme unique 
moyen, la fausse application et la violation des art. 2 6 8 
du code pénal; I , 6 3 , 6 7 du code d'instruction criminelle 
et, au besoin, la fausse application et la violation de 
l'art. 1 3 8 2 du code civil et la violation de l'art. 1 3 1 5 , en 
ce que la cour avait prononcé à charge du demandeur 
des condamnations pécuniaires au profit de la partie civile 
à raison d'un délit qui légalement n'y pouvait donner 
lieu. 

Dans sa note à l'appui du pourvoi le demandeur déve
loppait les considérations suivantes : 

« Le renvoi devant la juridiction répressive a été pro
noncé pour un délit spécial, nettement défini : l'attaque 
directe, en chaire, contre un acte de l'autorité. Ce délit de 
l'art. 2 6 8 du code pénal offre deux caractères fondamen
taux : il est essentiellement un délit contre l'ordre public, 
dans l'acception la plus rigoureuse du terme; et il ne peut 
se commettre que par les ministres du culte dans l'exercice 
de leur ministère, en assemblée publique. I l ne s'agit plus 
ici d'un délit contre les personnes, contre des particuliers, 
pouvant porter atteinte à des droits ou à des intérêts pure
ment privés. L a matière même du délit, c'est la lésion 
du droit de l'autorité publique. 

« Est-ce à dire qu'en se livrant à des attaques directes 
contre un acte de l'autorité, le ministre du culte ne puisse 
en même temps se rendre coupable de diffamation envers 
un particulier? Le demandeur ne l'a jamais soutenu. Un 
même fait, envisagé dans ses diverses circonstances cons
titutives ou concomitantes, peut constituer plusieurs in
fractions distinctes, quoique connexes. L'art. 6 5 du code 
pénal le reconnaît. Mais si le juge n'est saisi du fait com
plexe que sous le rapport d'une seule infraction, si l'or
donnance ou l'arrêt de renvoi (comme dans le cas actuel) 
limite sa compétence à cette seule infraction, le juge ne 
peut connaître que de celle-ci, soit quant à l'action pu
blique, soit quant aux intérêts civils. E n tout état de 
cause, la partie civile doit établir l'existence des éléments 
constitutifs du délit même dont le tribunal est saisi et 
qu'elle prétend être la cause directe du dommage dont 
elle poursuit la réparation. 

« L a partie civile, dans l'espèce, se plaint d'une atteinte 
à son honneur; le souci des droits et de la dignité de l'au
torité n'y sont pour rien. Elle prétend avoir été, comme 
particulier, diffamée ou calomniée. Dans ses conclusions, 
elle invoquait, comme fondement de son action, des faits 
attribués au demandeur en dehors de l'exercice de son 
ministère, partant en dehors des conditions de l'art. 2 6 8 
du code pénal. Elle n'était donc pas véritablement partie 
jointe, sur une poursuite qui tendrait uniquement à l'ap
plication de cet art. 2 6 8 . Aussi la cour, pour condamner 
le prévenu à des dommages-intérêts, a dû constater (si peu 
explicites que soient les motifs de l'arrêt) qu'il y avait 
dans l'espèce calomnie ou diffamation envers un particu
lier. Or la cour n'était pas saisie d'une prévention de 
diffamation envers des particuliers (art. 4 4 3 du code p é 
nal). Elle a donc méconnu les règles de sa compétence et 
excédé ses pouvoirs. » 



L a partie dérenderesse au pourvoi répondait en sub
stance : 

« L'arrêt contient la constatation souveraine de faits aux-

3uels il a été fait une juste application de la loi. La cour, 
ans les motifs de son arrêt relatif à l'action du ministère 

public, constate chez le curé Deseure « la volonté bien 
« arrêtée de maintenir dans l'esprit de ses auditeurs, la 
« croyance que les véritables auteurs et provocateurs des 
« incendies, étaient les libéraux de Saint-Genois, et 
« que les catholiques étaient innocents. » Elle constate 
encore chez lui « une longue persistance à vouloir égarer 
« l'opinion publique sur les auteurs des différents in-
« cendies. » 

« La volonté de nuire aux libéraux de Saint-Genois, de 
transporter des catholiques aux libéraux la responsabilité 
des incendies, est donc la cause même des agissements 
dommageables du curé de Saint-Genois. C'est pour at
teindre ce but qu'au mépris de l'art. 268 du code pénal, 
il a attaqué en chaire l'arrêt de la cour d'assises de Bruges. 
I l l'attaquait, non pour nuire aux magistrats ou aux jurés de 
la cour d'assises de Bruges, non pour déprécier l'institution 
du jury : il le faisait uniquement pour atteindre des ad
versaires politiques. Le dommage causé à ceux-ci ou à 
quelques-uns d'entre eux, était le résultat voulu par lui, 
le but même de ses constants efforts, continués pendant 
des années. L a cour le constate encore quand elle dit, 
dans les motifs relatifs a la partie civile : « Lorsque dans 
« les quatre sermons qui ont été prononcés au mois d'oc-
« tobre 1874 et au 18 juin 1876, le curé a répété son 
« système d'accusations envers les l ibéraux; la plus 
« grande partie des fidèles présents à ces sermons et qui 
« avaient déjà précédemment entendu le curé faire allu-
« sion à la culpabilité de Delbecque, ont dû nécessaire-
« ment être convaincus qu'en parlant des libéraux, le 
« curé accusait particulièrement Delbecque comme étant 
« un de ceux qui avaient allumé les incendies ou y avaient 
« provoqué. » 

" La cour ne constate point qu'aucun de ces sermons où 
le verdict du jury de Bruges a été critiqué, ait présenté 
les caractères de la diffamation à l'égard de Delbecque; 
elle ne vise point l'art. 443 du code pénal : elle constate 
que dans le but de nuire, entre autres, à la partie civile, 
le curé de Saint-Genois a commis le délit de l'art. 268 du 
code pénal et qu'ainsi il lui a nui en effet. Cela suffit pour 
justifier, aux termes des art. 1, 63, 67 du code d'instruc
tion criminelle et de l'art. 1382 du code civil, l'interven
tion de la partie lésée et l'adjudication de dommages-
intérêts. Ces articles disposent en termes généraux; et au
cune loi quelconque n'excepte, soit certaines catégories 
de délits, soit le délit de l'art. 268 du code pénal, de la 
généralité de la règle, que toute personne lésée par un 
délit peut, comme partie civile, poursuivre devant les tri
bunaux répressifs la réparation du dommage subi. » 

M . l'avocat général M K S D A C H D E T E R K I E L E a conclu au 
rejet du pourvoi et, conformément à ces conclusions, la 
Cour a statué comme suit : 

A R R Ê T . — « Vu le pourvoi formé pnr le demandeur le 17 août 
1878 contre un ar rê t de la cour d'appel de Gand, chambre cor
rectionnelle, du 44 août 1878 : 

« Attendu que le demandeur déc la re n'attaquer cet a r rê t qu'en 
tant qu ' i l prononce à sa charge certaines condamnations au profit 
des parties civiles et ré i té re r le pourvoi di r igé par lu i le 9 mars 
1877, contre un premier a r rê t de la m ê m e cour du 6 mars 1877 
et qui a é té rejeté comme p r é m a t u r é par a r rê t de cette cour du 
9 avri l 1877; 

« Attendu qu 'à l'appui de ce double recours le demandeur 
invoque comme moyen unique de cassation la fausse in te rpré ta 
t ion , la fausse application et, par suite, la violation de l'art. 268 
du code pénal ; la fausse application et la violation des art. 1, 
63 et 67 du code d'instruction cr iminel le , et au besoin des art i 
cles 1382 et 1315 du code c i v i l , en ce que la cour d'appel a dé 
claré les parties civiles recevablcs en leur action et a p rononcé , 
à charge du demandeur, des condamnations pécunia i res au profil 
desd i tès parties civiles, à raison d'un dél i t qu i l éga lement ne 
pouvait donner ouverture à des dommages - in t é r ê t s en leur 
faveur ; 

« Attendu que l 'arrêt a t t aqué du 6 mars 1877, app réc i an t la 
nature c l la por tée des faits et circonstances sur lesquels le 
minis tè re public basait à ce moment contra le demandeur une 
prévent ion d'infraction à l 'art. 268 du code péna l , a déc la ré que, 
si l 'exaclilude de ces faits était démon t rée par l ' instruction et 
les déba t s qui devaient avoir lieu devant le juge correctionnel, 
les parties civiles auraient é p r o u v é , comme elles l ' a l l égua ien t , 
un dommage résu l tan t directement de ces infractions, que De
seure avail commises; 

« Attendu que l 'ar rê t a t t aqué du 14 août 1878 , app réc i an t à 
son tour les faits et circonstances -alors établ is par l ' instruct ion, 
qui avail eu lieu en exécut ion du premier a r r ê t , y a t rouvé la 
preuve des dél i ts faisant l'objet de la prévent ion et d'un p ré ju 
dice qui avait é té , pour les parties civiles, une suite directe de 
ces dél i ts ; 

« Attendu que ces diverses apprécia t ions rentraient .dans la 
mission exclusive du juge du fait et ne sont point sujets au con
trôle de la cour de cassation ; 

« Attendu qu'en proclamant par le premier a r rê t a t t aqué la 
recevabi l i té de l'action civile et, en accueillant par le second la 
demande en répara t ion du pré judice éprouvé , la cour d'appel de 
Gand n'a point contrevenu à l'art. 268 du code pénal et a fait une 
juste applieaiion des art. 1 , 3 c l 67 du code d'inslruction c r i 
minelle el 1382 du code c iv i l ; 

« Attendu en effet qu'aucune loi n;; soustrait une ca tégor ie 
quelconque de crimes ou dél i ts a l'application du principe g é n é 
ral des ar l . 1 § 2 el 3 du code d'inslruction cr iminel le ; que le 
délit prévu par l'art. 268 du code pénal y est soumis comme 
lout aulre; que lu seule condition requise pourque l 'aclion civile 
soit recevable devant le juge de répress ion ; c'est que le dél i l i m 
puté au prévenu ait pu causer un dommage à la partie qui l ' i n -
lenlc ; el pour que l'aclion civile soil l 'ondée, que ce dommage 
ait été rée l l ement la conséquence du délit dont le prévenu est 
reconnu coupable ; 

« Par ces mot i fs , la Cour, ouï M. le conseiller D E L E C O U R T 

en son rapport et sur les conclusions de M. M E S D A C H D E T E R 

K I E L E , premier avocat géné ra l , rejette les deux pourvois et con
damne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 4 octobre 1878. 
Plaid. M M " P. V A N B I E R V L I E T C . A D . D U Uois, tous deux du bar
reau de Gand.) 

COUR DE CASSATION DE BELGIQUE. 
chambre des vacations. — Présidence de M. De Longe. 

6 septembre 1878 . 

C O M P É T E N C E C R I M I N E L L E . — M I L I T A I R E . — L E C T U R E D E S 

L O I S M I L I T A I R E S . — M I L I C I E N . 

Le milicien, d'abord engagé comme volontaire, auquel il a été 
donné lecture des lois militaires avant ou après son incorpora
tion comme milicien, csl justiciable des tribunaux militaires. 

Il imporle peu que l'engagement volontaire eût été entaché de nul
lité au moment où il avait été contracté. 

( T R A C H E T . ) 

A R R Ê T . — « Sur le moyen unique du pourvoi, déduit de la 
violation des art. 2 du code pénal militaire de 1814 el 100 de la 
loi du 3 j u i n 1870; la fausse in terpré ta t ion el la violation des 
articles 4S, 47, 8 et 9 du code pénal mili taire de 1870 el 185 du 
code de p rocédure mi l i la i re : 

« Allendu qu ' i l est cons ta té par l 'arrêt dénoncé que le deman
deur a servi au rég imen t des guides comme volontaire depuis le 
22 ju i l l e t 1870 et comme milicien depuis le 5 septembre 1871 , 
et qu ' i l était encore au service en quali té de milicien lorsqu'il a 
commis, le 23 d é c e m b r e 1873, le dél i t pour lequel i l a été con
d a m n é par la ju r id ic t ion mi l i t a i r e ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te des ar i . 1, 2 et 13 du code pénal m i l i 
taire du 20 j u i l l e t 1814 que les dél i ts commis par des individus 
appartenant à l ' a rmée sont de la compé tence des tribunaux m i l i 
taires; 

« Attendu que le demandeur ne peut p ré t endre qu ' i l n'est pas 
soumis à la ju r id ic t ion des conseils de guerre, eu se fondant sur 
ce qu ' i l est constale par l 'arrêt dénoncé qu' i l n'avail pas reçu 
lecture des lois militaires au moment où i l a é té incorporé comme 
m i l i c i e n ; qu'en effet, l 'arrêt constate que cette lecture lu i avait 
é té faite a n t é r i e u r e m e n t dans les formes dé te rminées par les r è 
glements, à deux reprises, à savoir : le 22 ju i l l e t 1870, lorsqu' i l 
s 'était engagé comme volontaire, et le 22 avri l 1871 par suite de 
la mise en vigueur du nouveau code pénal ; 



« Attendu que si la lecture des lois militaires a ceux qui en 
trent dans l ' a rmée est une formalité à défaut de laquelle ils ne 
sont point soumis à ces lois, aucune disposition légale ne préc ise 
l 'époque a laquelle elle doit ê t re remplie; 

« Attendu que celte formali té doit ê t re tenue pour r égu l i è re et 
efficace, par cela seul que la lecture de la loi a élé faite dans la 
forme d é t e r m i n é e par les r èg lements à des recrues et en vue du 
service mi l i t a i r e ; 

« Attendu qu ' i l importe peu qu 'à l 'époque où cette lecture l u i 
a élé d o n n é e , le demandeur se présenta i t à l ' incorporation en 
vertu d'un engagement con t rac té par lui en étal de minor i t é c l 
sans qu' i l e û t justifié du consentement de |son p è r e ; qu'en effet 
si , à raison de ces circonstances, son engagement pouvait ê t re 
a n n u l é , ledit demandeur n'en avait pas moins capaci té pour 
s'obligera observer les lois mi l i ta i res ; 

« Attendu qu ' i l r ésu l te de ces cons idéra t ions que l 'arrêt d é 
noncé n'a pas contrevenu aux dispositions légales ci tées par le 
demandeur et qu ' i l en a fait au contraire une juste application; 

« Et attendu que, pour le surplus, les formes soil substan
tielles, soit prescrites à peine de nul l i t é , ont été observées et 
que la loi péna l e a été justement appl iquée au fait l éga l emen t 
consta té ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M. le conseiller D U M O N T en son 
rapport et sur les conclusions de M. F A I D E R , procureur géné ra l , 
rejette le pourvo i ; condamne le demandeur aux d é p e n s . . . » (Du 
6 septembre 1 8 7 8 . — Plaid. M e

 F R I C K . ) 

B I B L I O G R A P H I E . 

Ques t ions d e d r o i t r e l a t i v e s à l ' E x p o s i t i o n u n i v e r s e l l e 

i n t e r n a t i o n a l e de 1 8 7 8 , par E D . C L U N E T , avocat à la cour 

d'appel de Paris, r édac t eu r en Chef du Journal de droit inter

national privé, membre des commissions de l 'Exposition un i 

verselle, etc. — D e l a s a i s i e des o b j e t s a p p a r t e n a n t a u x 

e x p o s a n t s f r a n ç a i s e t é t r a n g e r s d a n s l ' ence in t e de 

l ' E x p o s i t i o n e t a u d e h o r s . — Paris, Marchai, Bi l lard et C e, 

éd i t eu r s . 1878. 94 pp. in-8». 

I l y a deux siècles D O M A T écrivait : « Cette même cause 
de l'utilité des foires et des marchés a fait qu'on accorde 
aussi d'autres privilèges auxpersonnes que leurs commerces 
ou leurs affaires peuvent y attirer. Ainsi, on ne peut exer
cer sur leurs personnes et leurs équipages, marchandises 
ou autres choses, aucune contrainte pour les dettes civiles, 
pendant qu'ils vont aux foires, qu'ils y séjournent ou 
qu'ils en reviennent. » — « Voilà, dit M. C L U N E T (p. 92), 
femprunt que nous aurions demandé au législateur de 
1878 de faire à l'histoire juridique des foires et marchés, 
dont nos Expositions universelles ne sont que la concep
tion magnifiquement agrandie La nation qui la pre
mière en fixera le régime légal aura bien mérité de la civi
lisation. E n attendant que le législateur français qui 
organisera dans quelques lustres d'ici la future Exposi
tion , édicté en sa faveur des dispositions mieux en har
monie avec le caractère solennel et national de ces grandes 
manifestations de l'activité humaine, il n'était peut-être 
pas sans intérêt pratique de montrer que le droit commun 
seul régissait la situation actuelle, et comment les expo
sants français et étrangers pouvaient avoir à le subir ou à 
l'invoquer. » 

Le cadre que M. C L U N E T s'est tracé et qu'il indique 
dans les lignes que nous venons de transcrire, a été par
faitement rempli ; et c'est précisément le droit commun 
prévalant dans les principales questions soulevées par des 
saisies à charge d'exposants, qui fait l'importance de sa 
monographie pour d'autres expositions et d'autres expo
sants que ceux de Paris. M. C L U N E T traite en jurisconsulte 
expérimenté et d'un coup d'œil sûr , avec une connais
sance rare des nombreuses décisions des tribunaux de 
Paris, toutes les questions, souvent délicates et parfois 
assez neuves, qui peuvent être soulevées par la saisie 
d'objets appartenant aux exposants, soit dans l'Exposition 
même, soit en cours de voyage, qu'il s'agisse d'ailleurs de 
saisie-exécution, de saisie-arrêt ou des différentes saisies 

qui ne peuvent être pratiquées qu'en vertu d'une permis
sion du juge (saisie-revendication, saisie-conservatoire, 
saisie foraine, saisie-contrefaçon). I l traite également de 
la régularisation dos procédures de saisie et de leur exé
cution définitive. Le travail de M. C L U N E T est en même 
temps très-juridique et très-pratique, et la valeur qu'il a 
aujourd'hui à Paris, il l'a également pour tout pays où le 
droit français est en vigueur et où se fait une exposition 
quelconque. 

Au sujet de la saisie conservatoire autorisée par l'arti
cle 417 du code de procédure civile en matière commer
ciale, nous rencontrons ces détails curieux sur le sort de 
cette disposition à Paris : « E n fait, dit M. C L U N E T , i l est 
presque impossible, au moins actuellement à Paris, d'ob
tenir une permission de saisir conservatôirement. On ne 
sait à quelle autorité s'adresser pour solliciter une ordon
nance. Si l'ordonnance est délivrée par le président du 
tribunal civi l , la saisie qui en est la conséquence est dé
clarée nulle par le tribunal civil et par la cour d'appel ; 
une jurisprudence constante décide aujourd'hui que la 
seule autorité compétente pour les délivrer est, aux termes 
des articles 417 du code de procédure civile et 172 du 
code de commerce, le président du tribunal de commerce. 
Si , pour se conformer à cette jurisprudence, le créancier 
s'adresse au président du tribunal de commerce, i l es
suiera invariablement un refus. La présidence du tribunal 
de commerce paraît vouloir éviter le conflit qui se produi
rait, si l'appréciation de son ordonnance était déférée au 
tribunal de commerce in plenum, ou si le saisi en deman
dait le rapport en référé au président du tribunal civil, 
qui s'estime compétent, par application des articles 442 et 
8 0 6 du code de procédure civile, pour connaître de la me
sure prise par son collègue du tribunal de commerce. L a 
présidence du tribunal de commerce a adopté une autre pra
tique : elle refuse systématiquement la permission de sai
sir conservatôirement ; mais dans les cas où elle estime 
qu'il y aurait lieu de l'accorder, elle prononce d'office la 
faillite du saisi. » Ainsi le droit devient différent d'un 
ressort à l'autre, malgré l'unité de législation. 

D. 

A c t e s o f f i c i e l s . 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — D É M I S S I O N . Par a r r ê t é 
royal du 4 octobre 1878, la démiss ion de M. Cools, de ses fonc
tions d é j u g e supp léan t à la justice de paix du canton de Diest, 
est accep tée . 

T R I B U N A L D E P R E M I È R E I N S T A N C E . — P R É S I D E N T . — D É M I S S I O N . 

Par a r rê té royal du 6 octobre 1878, la démiss ion de M. Develette, 
de ses fonctions de p rés iden t du tribunal de p remiè re inslance 
séant à Dînant , est accep tée . 

M. Develette est admis à faire valoir ses droits a la pension et 
au tor i sé à conserver le l i l re honorifique de ses fonctions. 

J U S T I C E D E P A I X . — J U G E S U P P L É A N T . — N O M I N A T I O N . Par a r r ê t é 
royal du 6 octobre 1878, M. Langlois, avocat à Gavre, est n o m m é 
juge supp léan t à la justice de paix du canton d'Oosierzeele, en 
remplacement de M. De Saegher, décédé . 

J u r i s p r u d e n c e g é n é r a l e P A R MM. D A L L O Z . 

Répertoire alphabétique, 44 tomes in -4° , d iv i sés en 50 volumes 

528 francs, payables par fractions annuelles de 100 francs; au 

comptant 440 francs. 

Répertoire et Recueil périodique, 1845 inclus 1871, r éun i s 

ensemble, 820 francs, payables par fractions annuelles de 

100 francs; au comptant 670 francs. 

Table de 22 ans, 1845 à 1867 du Recueil, 40 francs. 

S'adresser à l 'administrat ion, rue de L i l l e , 19, à Paris. 

M . L . L E M O I N E , agent comptable. 

Al l iance T y p o g r a p h i q u e , rue aux Choux, 3 7 . 
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LA B E L G I Q U E JUDICIAIRE 
P E U D'ABONNEMENT : 

Balgique. 15 franca. 

Allumagli». I 

Hollande. ) 8 0  

Franca. 85 

GAZETTE DES TRIBUNAUX BELGES ET É T R A N G E R S . 

J U R I S P R U D E N C E . — L É G I S L A T I O N . — D O C T R I N E . 

D É B A T S J U D I C I A I R E S . 

Toutes communications 

et demandes d'abonnements 

doivent être adressées 

N O T A R I A T , à M. l'Aï..;*, avocat. 

Rue de l'Equateur, 5, 

à Bruxelles. 

Les réc lamat ions doivent être faites dans le mois.—Après ce délai nous ne pouvons garantir a nos abonnés la remise des numéros qui leur manqueraient. 

BIBLIOGRAPHIE. — Il est rendu compte de tous les ouvrages relatifs au droit, dont deux exemplaires sont envoyés à la téd.irtion. 

JURIDICTION CIVILE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Première chambre.—Prés, de M. De l'relle de la Nleppe, 1 e rpris. 

3 a v r i l 1878 . 

D R O I T M A R I T I M E . — C H A R T E - P A R T I E . — T A U X D U F R E T . — P O R T 

S U R L E C O N T I N E N T . — A V I S D E D E S T I N A T I O N E N C O U R S D E 

R O U T E . — A U G M E N T A T I O N E N C A S D E N O N - A V I S . — V O Y A G E 

D E L A M E R N O I R E V E R S L ' E U R O P E O C C I D E N T A L E . — E S C A L E 

A M A L T E E T A G I B R A L T A R . 

Lorsque dans une charte-partie il a été stipulé que si l'avis de la 
destination définitive du navire était donné à Malle, le fret ne. 
subirait pas une augmentation de 1 0 p. c. mentionnée dans le 
contrat, l'affréteur jouit du bénéfice de cette clause , même s'il 
ne donne l'avis de destination qu'à Gibraltar. 

Tout au moins si le capitaine, en arrivant à Gibraltar, a admis 
l'avis de destination sans protestation ni réserve, doit-il être 
considéré comme ayant accepté de faire le voyage sans l'aug
mentation de 1 0 p. c. 

( V A N D E R T A E L E N C . H U R S T . ) 

A R R Ê T . — « Attendu que le taux du fret, 4 7 shellings 6 pences 
sterling*, s t ipulé dans la charte-partie pour le voyage deNicolaeff 
à un port sû r du Royaume U n i , étai t identiquement le même 
pour le voyage à un port sur le continent, si à l 'arr ivée à Halte, 
l'annonce y éta i t d o n n é e de diriger le navire vers un port du con
tinent, sinon i l étai t a u g m e n t é de 1 0 p. c. additionnels, pour un 
voyage de Qucenslown, Falmouth ou Plymouth, vers un port du 
continent, entre le Havre et Hambourg, à l'exclusion de la Hol
lande et de Dunkerque; 

« Attendu que l 'ordre de diriger le navire directement vers un 
port du continent n'a pas é té d o n n é à Malte, mais a été d o n n é et 
accep té à Gibraltar ; 

« Attendu que pour la direction à donner au navire , i l était 
indifférent que cet ordre fût d o n n é à Gibraltar plutôt qu'à Malle; 

« Qu'en effet la route à suivre pour se diriger vers le Royaume-
Uni ou vers le continent était j u sque - l à identiquement la m ê m e ; 
que pour la récep t ion de cet ordre la marche du navire n'a pas 
subi de re tard; qu'en un mot, aucun préjudice n'a été occa
s ionné ; . 

« Attendu que si dans la charte-partie et dans le connaisse
ment Malte a été i nd iqué pour y recevoir les ordres, c'est par le 
mot i f que le navire devait y faire escale et y altendre les ordres 
pendant plusieurs heures, ce que l'annotation cons ignée au dos 
du connaissement constate ; 

« Attendu qu'en acceptant et en exécutant les ordres, le capi
taine a implici tement reconnu qu'ils é ta ient donnés valablement 
et en temps utile ; 

« Attendu que ces ordres stipulent que le fret serait le m ê m e 
que celui du Royaume-Uni, et que ces termes se trouvent iden
tiquement r épé té s dans l'acceptation du capitaine , 

« Attendu qu'on ne peut se m é p r e n d r e sur le sens que celui 
qui donnait les ordres et celui qui les acceptait ont entendu 
donner à ces termes : i l est é v i d e m m e n t le fret qui aurait été 
payé à Malle si l 'ordre y avait été d o n n é , c 'es t -à-dire , comme le 
porte la charte-partie, le m ê m e que pour le Royaume-Uni ; 

« Attendu que les ordres ayant é té donnés et acceptés à Gi

braltar , i l ne pouvait plus y avoir l ieu de se rendre à un port 
d'Angleterre pour y prendre des ordres; on ne peut donc récla
mer les 1 0 p . c. additionnels qui sont s t ipulés pour le voyage 
du Royaume-Uui vers le continent; 

« Attendu que c'est en termes de défense à l 'action que le 
capitaine lui a in tenté en paiement du fre t , que l'appelant pré
sente ses moyens; qu ' i l n 'échet dès lors pas de rechercher si le 
capitaine a excédé ses pouvoirs, et si son fait engage les arma
teurs qui ne sont pas en cause ; 

« Par ces motifs, la Cour, sans s 'arrêter aux faits co tés par 
l ' int imé qui sont déc larés irrelevants, met le jugement dont appel 
au n é a n t ; én iendan t , déclare l ' int imé non fondé en sa demande; 
le condamne aux dépens des deux instances » (Du 3 avril 
1 8 7 8 . — Plaid. M M M

 V E R V O O R T c. E D M O N D P I C A R D . ) 

O B S E R V A T I O N . — V . l'arrêt qui suit. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES, 
ueuxlème ebambre. — Présidence de m. «amar. 

4 m a i 1878 . 

D R O I T M A R I T I M E . — C H A R T E - P A R T I E . — T A U X D U F R E T . — P O R T 

S U R L E C O N T I N E N T . — A V I S D E D E S T I N A T I O N E N C O U R S D E 

R O U T E . — A U G M E N T A T I O N E N C A S D E N O N - A V I S . — V O Y A G E 

D E L A M E R N O I R E V E R S L ' E U R O P E O C C I D E N T A L E . — E S C A L E 

A M A L T E E T A G I B R A L T A R . 

Lorsque dans une charte-partie il a été stipulé que si l'avis de ta 
destination définitive du navire était donné à Malte , le fret ne 
subirait pas une augmentation de 1 0 p. c. mentionnée dans le 
contrat, l'affréteur perd le bénéfice de cette clause s'il ne donne 
l'avis de destination qu'à Gibraltar. 

Il est de principe constant en droit civil que lorsque le sois litté
ral d'une convention est clair et précis , on ne peut par voie 
d'interprétation supposer dans le chef des contractants^une in
tention contraire à l'expression catégorique du contrat. 

La clause mentionnée ci-dessus n'a nullement pour but d'éviter au 
navire les frais d'une relâche en Angleterre, oà les navires se 
rendent d'ordinaire pour ordre quand ils n'ont pas reçu dans 
la Méditerranée avis de leur destination définitive. 

L'absence de protestation et de réserve par le capitaine à la récep
tion de l'ordre à Gibraltar, n'implique de sa part aucune renon
ciation, si cet avis n'était pas accompagné du refus de payer la 
majoration de 1 0 p. c. 

Quand une charte-partie est claire, il n'y a pas lieu d'admettre à 
la preuve de l'usage qui en contredirait les termes. 

( V A N P U T E T C E C . A N D E R S E N . ) 

I l est intéressant de mettre l'arrêt qui va suivre en rap
port avec l'arrêt Vandertaelen que nous avons publié ci-
dessus. E n effet, cette comparaison constate que dans l'es
pace d'un mois, deux chambres de la cour d'appel de 
Bruxelles ont statué en sens diamétralement opposé sur 
une question identique. 

A R R Ê T . — « Attendu que les conventions légalement formées 
tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faites; qu'on ne peut y 
rechercher la commune intention des contractants que lorsque 
le sens littéral présente quelque obscurité ou quelque ambiguïté, 
et qu'une intention contraire, évidente dans sa manifestation, 
force de s'écarter du texte de la convention ; 



« Attendu que ces principes sont absolus et ne permettent 
aucune dérogat ion ; 

« Attendu que d 'après la charte-partie du 22 février 1877, 
telle qu'elle est reconnue aux déba l s , l ' int imé devait avec sa car
gaison se rendre de Kustenajé dans un port du Royaume-Uni ou 
dans un port du continent, entre le Havre ou Hambourg; qu ' i l 
s'obligeait à faire escale à Falmoulh, Plymouth ou Qucensiown, 
à son choix, pour y recevoir des ordres et à dél ivrer son charge
ment contre paiement du fret a r rê té comme suit : dans un port 
du Royaume-Uni à raison de 5 shellings par quarter impér ia l , et 
dans un porl du continent, entre le Havre et Hambourg, au m ê m e 
p r ix , avec 40 p . c. extra; que les parties convinrent néanmoins 
que, si à la signature des connaissements ou à l 'arr ivée du stea
mer à Malle, l ' in t imé recevait l 'ordre de se rendre directement 
dans un des ports du continent désignés ci-dessus, le fret serait 
le même que celui s t ipulé pour le Royaume-Uni ; 

« Attendu que le sens li t téral de celle convention est clair et 
p réc i s , sans o b s c u r i t é ni ambigu ï t é , et qu ' i l n'existe dans la 
clause aucun é l é m e n t quelconque de nature à supposer dans le 
chef des contractants une intention contraire à l'expression si 
catégor ique du contrat ; qu ' i l en résul te nettement qu ' après 
avoir dépassé Malte sans avoir reçu l ' indication de son port de 
décha rgemen t , l ' in t imé avait un droit acquis, définitif, à la majo
ration de 10 p . c. du fret convenu pour le Royaume-Uni; 

« Attendu que soutenir avec les appelants que cette faculté 
de s 'exonérer de ces 10 p. c. extra, l imitée dans son exercice 
jusqu'au dépar t du steamer de l 'Ile de Malte, peut utilement 
s'exercer encore plusieurs jours plus tard à Gibraltar où le 
steamer peut r e l âche r , c'est ajouter à la convention, c'esl c rée r 
un droit sans une obligation co r ré l a t ive , c'est substituer l ' a rb i 
traire à la volonté expresse du contractant; qu'en effet, si la 
thèse des appelants était fondée, i l pouvait tout aussi bien, et 
par les mêmes raisons que pour Gibraltar, prolonger celle faculté 
d 'exonérat ion de 10 p. c. pendant tout le cours du voyage du 
steamer ju squ ' à son arr ivée en vue des côtes de l'Angleterre, 
puisque dans les deux hypothèses on éviterait au capitaine les 
frais d'une re lâche inuti le à Falmouth, à Plymouth ou à Qucen
siown pour v prendre des ordres; que cette supposition est inad
missible, ei 'que les appelants, en reculant devant cette c o n s é 
quence logique de leur in te rpré ta t ion , en démon t r en t le non-
fondement; 

« Attendu qu'on ne peul invoquer avec plus de raison l'ab
sence de protestation ou de réserve de l ' int imé à la récept ion à 
Gibraltar de l 'ordre de se rendre directement à Anvers ; qu'en 
effet i l ne pouvait se refuser a recevoir à Gibraltar un ordre que 
les appelants é t a i en t en droit de lu i donner, et que ceux-ci d'ail
l eu r s , en le l u i donnant , n'avaient manifesté aucune intention 
de se refuser au paiement des 10 p. c. extra qui lui étaienl ac
quis ; que toute protestation ou réserve eût été sans objet ; 

« Attendu qu ' i l n'y a pas lieu d'admettre les appelants à la 
preuve de l'usage qu'ils invoquent, d'abord parce que cet usage 
serait contraire à la charte-partie qui a réglé dans l 'espèce les 
droits et les devoirs des contractants, et ensuite parce que cet 
usage est con t rouvé au regard des documents m ê m e s versés aux 
déba l s , et qui é tab l i ssen t que dans des chartes-parties pour des 
voyages des ports du Levant vers ceux du Royaume-Uni ou du 
continent, entre le Havre et Hambourg, les parties stipulent ex
pressément quels seront les ports de la Méditerranée où pourra 
utilement se transmettre l ' indication du por l de destination, bif
fant ou maintenant selon leurs convenances respectives, tantôt 
Malte et lanlôt Gibraltar, et parfois les maintenant tous deux; 
c réan t ainsi pour le capitaine l 'obligation corrélat ive d'une relâ
che soit à Malte, soit à Gibraltar, soit dans ces deux ports; 

« Par ces mot i fs et ceux du jugement dont est appel, la Cour 
déclare les appelants sans griefs; déc la re irrelevants et controu-
vés les faits par eux a r t i c u l é s ; met en conséquence leur appel à 
néan t et les condamne aux d é p e n s . . . » (Du 4 mai 1878.—Plaid. 
M M " V I C T O R J A C O B S C . E D M O N D P I C A R D . ) 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES. 
Prcattre chambre.—Fre». de H . De Prelle de la xieppe, l r e prei. 

i M m a i 1878 . 

POLICE D'ASSURANCE. — ÉVALUATION EXAGÉRÉE DU DOMMAGE. 

DÉCHÉANCE. — PREUVE PAR PRÉSOMPTION. — TABLEAU. 

COPIE PRÉSENTÉE POUR L'ORIGINAL. — PRÉSOMPTIONS. 

ENQUÊTE COMPLÉMENTAIRE. — DÉCOUVERTE DE LA FRAUDE 

AU COURS DU DÉBAT. — R E C E V A B I L I T É . 

Lu estimations portées dans les contrais d'assurances ne lient les 

parties que lorsqu'elles ont été établies par expertise contradic
toire. 

La déchéance pour avoir sciemment exagéré le montant des dom
mages, stipulée dans certaines polices d'assurances, exige une 
exagération empreinte de dol et de fraude. 

Quelques présomptions qui résultent des faits du procès, le juge 
peul faire chose utile à la découverte de la vérité en ordonnant 
une enquête pour mieux éclairer sa religion. 

Il y aurait exagération susceptible d'entraîner déchéance si l'as
suré avait représenté comme un original la simple copie d'un 
tableau et avait en conséquence réclamé une valeur décuple de 
la valeur réelle. 

Quand un moyen de déchéance n'apparaît qu'au cours d'un débat 
par la découverte tardive de certains faits, on ne peul opposer à 
l'assureur les actes qu'il a accomplis avant de connaître ces 
faits. 

( P O U R A I L L Y F R È R E S C L A C O M P A G N I E T H E Q U E E N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'aux termes de l'art. 20 de la loi du 
11 ju in 1874, ce n'est qu'au cas où la valeur assurée a é té préa
lablement es t imée par experts, convenus entre parties, ce qui n'a 
pas eu lieu dans l 'espèce, que l'assureur ne peul plus coutester 
celte estimation; encore en est-il autrement en ras de fraude; 

« Attendu qu'à l 'arl ion inlentée par les appelants, la compa
gnie d'assurances The Queen a opposé devant le premier juge, 
comme elle oppose encore devant la cour sous forme d'appel 
incident, une exception basée sur la déchéance encourue par les 
assurés pour avoir sciemment exagéré le montant des dom
mages ; 

« Attendu qu' i l ne peut s'agir, en cette mat iè re , d'une app ré 
ciation exagérée qui peut u être pas de mauvaise foi et qui est 
même assez naturelle de la part de toul propr ié ta i re , surtout en 
mal ière d'eeuvres d'art, auquel cas i l y a simplement lieu à ré
duction à la valeur rée l le ; mais qu' i l faut pour encourir la dé 
chéance une évaluation exagérée empreinte de dol et de fraude; 

« Attendu que c'csi à la compagnie d'assurances à prouver 
que les assurés ont sciemment, c 'est-à-dire doleusement c l frau
duleusement exagéré , non-seulement la valeur des objets a s s u r é s , 
mais le montant des dommages après l ' incendie; 

« Attendu que la compagnie int imée soutient que cette preuve 
est dès à présent suffisamment faite par toutes les circonstances 
et documents acquis au procès et notamment par l'expertise 
o rdonnée par les arbitres; 

« Attendu que les experts ont évalué le dommage tant pour 
les tableaux en t i è remen t dét rui ts que pour les tableaux et por
celaines simplement d é t é r i o r é s ; 

« Attendu, quant à ces derniers, que les experts estiment que 
la valeur de ces objets a été exagérée et por tée à plus du double 
de la valeur réelle ; 

« Attendu que c'est la valeur en t i è re telle qu'elle étai t por tée 
dans le catalogue joint à la convention verbale d'assurance qui a 
été réc lamée dans l'assignation, et que ce n'est qu'à la suite de 
l'expertise que les assurés ont réduit leur demande à la somme 
fixée par les experts comme représen tan t le dommage causé par 
l'incendie ; 

« En ce qui concerne les onze tableaux e n t i è r e m e n t dé t ru i t s 
et pour lesquels par conséquent le dommage égale la valeur 
réelle : 

« Attendu que pour en appréc ier la valeur, les experts ont 
es t imé le restant de la collection telle qu'elle se trouvait dans le 
local i ncend ié , et ont conclu que la m ê m e exagéra t ion qu'ils 
constataient entre la valeur déclarée et la valeur réel le devait se 
produire dans l 'évaluation de dix des tableaux dé t ru i t s ; que pour 
le onzième tableau, a t t r ibué à Van Dyck, et por té dans le cata
logue à la somme de 15,000 francs, ce ne pouvait ê t re qu'une 
copie valant 1,500 francs au max imum; 

« Attendu que quelle que soit la p résompt ion qui résu l te du 
travail des experts et des autres faits acquis aux d é b a l s , i l im
porte dans une mal iè re où la preuve do i l se faire par des p r é 
somptions graves, précises et concordantes, de r é u n i r lous les 
é léments d 'apprécia t ion afin que le juge puisse se prononcer eu 
connaissance de cause; 

« Attendu que la collection donl s'agit, ayani é té exposée en 
vente tant à Bruges qu 'à Anvers, a dû ê t re visitée par des ama
teurs et connaisseurs; que 1 in t imée dés igne m ê m e un expert en 
tableaux d'Anvers qui aurait examiné le tableau a t t r i bué à Van 
Dyck, quelque temps avant l'incendie, et qui pourrait fournir à 
la*justice de précieux renseignements; 

« Attendu qu ' i l éche t dès lois d'ordonner à la compagnie i n 
t imée de complé ter la preuve qu'elle doit fournir pour voir ac
cueil l i r son exception ; 


